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ARTICLE 7

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement supprime cet article qui alourdit les peines prévues en cas d'intrusion et
de maintien dans un établissement scolaire de personnes n'y étant pas habilitées et qui prévoit une
peine d'emprisonnement de 5 ans pour port d'armes dans un établissement scolaire.


